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Joyeux Noël ? Il n’est pas toujours facile 
de parler d’asile la plume et le cœur légers. 
Pour accompagner ce dernier numéro de 
l’année, nous avions envie de voir le verre à 
moitié plein. L’asile est en eff et une question 
avant tout humaine. Pourquoi s’engage-t-on 
sur ce terrain-là ? Ou pourquoi ce terrain-là 
nous donne-t-il envie de nous engager ? 

Chacun-e aura une ou plusieurs réponses. 
Qu’il ou elle puisera dans son histoire person-
nelle, dans une rencontre, dans un parcours 
de vie. Dans une quête de compréhension du 
monde qui l’entoure, aussi. 

Deux artistes, une policière, un jeune 
civiliste, nous off rent dans ce numéro leur 
regard sur ce monde de l’asile. Toutes et tous 
manifestent d’un refus de l’indiff érence et du 
repli sur soi. D’un refus de se laisser porter 
par la facilité, aussi. Et ils agissent, chacun-e à 
leur niveau, pour faire entendre une certaine 
complexité du monde.

Dans une récente tribune publiée dans La 
Repubblica à propos de l’aff aire Taubira, en 
France , l’écrivain Tahar Ben Jelloun rappelait 
à quel point «  il est plus facile de répandre la 
haine de l’étranger que le respect de ce qui 
est diff érent. L’homme a tendance à se laisser 
tirer vers les bas instincts surtout quand il a 
été fragilisé par des situations qu’il n’a pas su 
ou pu aff ronter. Le racisme est la paresse de 
la pensée pour ne pas dire le refus de penser. 
Il se trouvera toujours quelqu’un pour penser 
à votre place et à vous simplifi er la lecture du 
logiciel du mal-être. » 

Nos lecteurs genevois seront sensibles 
à cette assertion, eux qui ont vu un parti 
accéder au gouvernement et conquérir le 
tiers du Parlement sur la construction d’un 
nouveau bouc-émissaire, le « frontalier ». 
Des frontaliers qui ne se distinguent pas 

toujours - au vu des résultats électoraux des 
départements jouxtant la frontière- par leur 
ouverture à l’autre …

Le vice-président de l’UDC Luzi Stamm, 
à propos de l’initiative « contre l’immigration 
de masse », relevait quant à lui  que certes, 
« les abus dans le domaine de l’asile, dans 
les assurances sociales comme l’AI, sont des 
thèmes importants, mais ils touchent moins 
le fondement même de ce qu’est la Suisse. 
Contrairement à l’immigration. » La voilà la 
fi bre émotionnelle sur laquelle l’UDC compte 
appuyer d’ici la votation de février: le danger 
pour l’ « identité » suisse que représentent 
ces « hordes » d’étrangers qui envahissent la 
Suisse … Vous voyez le tableau ? 

L’ignorance et la peur, et leur manipu-
lation, sont les deux mamelles de ce fl éau, 
relevait encore Ben Jelloun. La rencontre, 
l’information, le savoir, l’éducation, les luttes 
sociales en sont donc les remparts. C’est 
pourquoi tout citoyen de ce monde peut, à 
son propre niveau, ou collectivement, agir 
pour repousser les limites de l’intolérance. 

Il y a quelques semaines, nous avons 
eu la chance de pouvoir intervenir dans un 
collège pour expliquer ce qu’est l’asile, tant 
discuté dans les médias. Nous avons aussi eu 
la chance d’avoir à nos côtés un jeune homme 
en procédure d’asile. Un jeune homme qui 
avait hésité à s’exposer ainsi, car c’est en 
s’exprimant dans un cadre scolaire que ses 
ennuis avaient commencé et qu’il avait été 
conduit à devoir fuir son pays.

Une toute petite goutte d’eau, que nous 
espérons multiplier, et qui s’ajoute à toutes 
celles qu’instillent d’autres mouvements, 
hommes ou femmes, contre la banalisation 
des préjugés et de la xénophobie. Très belle 
année 2014 !

DE PETITES 
GOUTTES D'EAU

EDITORIAL

1 Tahar Ben Jelloun, Le racisme fait son nid en Europe, La Repubblica, 18 octobre 2013  
2 Tribune de Genève, 22 novembre 2013

SOPHIE MALKA



2

CARTE BLANCHE À...

2

Pas de culpabilité, juste la sensation du contraste 
entre ce que j’aurais pu être et qui je suis.

Impossible de ne pas se projeter au moins une fois dans la situation 
d’un demandeur d’asile. Quand celui-ci partage une même éthique, la 
même foi, une même observation du monde, c’est intrigant. Quand, en 
plus, nous sommes de la même génération, 20 et 25 ans environ pour 
ma part, je me vois moi-même propulsé dans un dortoir de requérants. 
Dans l’abri de la protection civile d’Annevelle par exemple. Sur un lit, 
entre deux murs lugubres qui abritent des punaises voraces. Le plumard 
d’un Nigérian qui fait du business nocturne est superposé au-dessus de 
ma tête, les casiers sont du côté de mes pieds et le lit d’un jeune Guinéen 
désillusionné est à un demi pas sur la gauche... La vie au point-mort, perdu 
entre un passé qui me tourmenterait peut-être et un futur impossible à 
construire. Cet avenir que je ne saurais concevoir … Et jusqu’à quand ?... 
En tout cas, demain matin, comme chaque mardi, je me changerai les 
idées tant bien que mal à l’entraînement de football organisé par l’Agora.

 …Non. En réalité, je suis là, chez moi, je me fais mon casse-croûte 
devant la télé, comme je veux, pas cet habituel féculent poulet qui aurait 
fi ni par me sortir par le nez. Personne pour m’imposer « Al-Jazeera » alors 
que je regarde « M6 », comme ça se fait à Annevelle. J’ai une vie plutôt 
confortable, tel un privilégié de la grande forteresse qu’est l’Europe. J’ose 
même entrer dans un café, un Starbucks, sans craindre d’y être perçu 
comme douteux ou comme un extraterrestre, contrairement à ceux 
d’Annevelle que je côtoie et auxquels je m’attache de plus en plus … Pas 
de culpabilité, juste la sensation du contraste entre ce que j’aurais pu être 
et qui je suis. J’ai pu méditer sur le sujet durant mes vacances. Je reviens 
fraîchement du sud de la France. Et si je peux circuler librement, je me 
rappelle à chaque fois que ce n’est pas le cas des gars d’Annevelle !

Pendant que je roulais dans le Sud avec ma fi ancée, les requérants 
qui constituent l’équipe d'«Agora football» ont joué leur premier match 
à Russin. Quatre à trois pour les Donzelles, dommage, mais pour eux 
comme pour moi, et comme pour les intendants-sociaux d’Annevelle, ce 
match était bien plus qu’un match amical. En prime, un excellent article 
de la Tribune de Genève ! Un article qui dit tout ce qu’il faut dire sur 
l’équipe, et sur l’événement... Ce match, ce ne sera pas le dernier, mais 
dans un premier temps, c’est la concrétisation de ce qui, un matin par 
semaine, change les perspectives d’un monde coincé entre l’inconfort et 
l’incertitude du demandeur d’asile que j’aurais pu être.

DAVID ROLANDI
Témoignage paru dans l'Agora-Info, octobre 2013

DAVID ROLANDI, CIVILISTE À L’AGORA
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MELISA RESTELLI, POLICIÈRE

Mercredi 2 octobre 2013. Les brumes 
automnales s'agrippent à la montagne tandis 
que je me rends à l'École régionale d'aspi-
rants de police pour y suivre une matinée 
d'information liée à ma fonction de maître 
de stage au sein de la police neuchâteloise. 

Nous sommes plus d'une vingtaine à 
prendre place, plus ou moins armés de pré-
jugés liés à l'immigration, thème qui sera 
débattu ce jour. Depuis le printemps arabe, 
nous voilà quotidiennement confrontés à 
certains requérants d'asile qui sèment le 
trouble de manière récurrente, des "récal-
citrants" comme on le dit dans le jargon. 
Que pourrait-on donc nous apprendre de 
plus à leur sujet ?

C'est là qu'entre en scène Cristina Del 
Biaggio, géographe, dont la fraîcheur ne 
semble pas avoir été altérée par la dureté 
des situations auxquelles elle a été confron-
tée durant 2 mois passés à la frontière 
gréco-turque auprès des migrants. Le cadre 
est posé, des récits s'enchaînent, cruels, 
inhumains parfois, teintés de cette haine 
xénophobe qui caractérise les extrémismes. 
Les extrêmes, justement, on en parle au 
travers du parti grec « Aube dorée », auquel 
est vraisemblablement affi  liée une grande 
proportion de policiers grecs. Les violences 
policières dont il est fait mention sont dif-
fi cilement imaginables tant elles sont, sous 
certains aspects, assimilables aux exactions 
perpétrées à l'encontre du peuple juif durant 
la Seconde Guerre mondiale. La comparaison 
peut certes choquer mais il me semble que 
la haine raciale n'a pas d'âge. Elle se répète, 
siècle après siècle, laissant cette amère sen-
sation que nous n'avons pas appris de nos 
erreurs. Pire encore, que nous avons une 
fâcheuse tendance à les répéter.

De prime abord, je ne savais qu'attendre 
de cette matinée, si ce n'est d'éventuelles 
mises au point liées à la législation en matière 

d'asile. A vrai dire même, je m'étais préparée 
à l'une de ces joutes verbales gauche-droite 
qui oppose d'ordinaire les forces de l'ordre 
aux personnes exerçant une profession en 
lien avec les populations étrangères. En 
eff et, il existe dans ces rapports un double 
confl it de préjugés qui consiste, pour celui 
que nous nommerons le travailleur social, à 
penser que le policier est forcément de droite, 
et pour le policier, à tenir pour acquis que 
le travailleur social est immanquablement 
de gauche. S'ensuivent dès lors des relations 
souvent biaisées par ces lieux communs 
qui altèrent la relation avant même qu'un 
dialogue n'ait pu être entamé. Ce ne fut pas 
le cas avec notre oratrice. Malgré quelques 
commentaires peu à-propos de l’assistance, 
l'interaction a su rester cordiale et résolument 
orientée vers un esprit d'ouverture de sa part.

Concrètement, je dirais que le fait d'avoir 
pu engager un dialogue constructif avec 
Mme Del Biaggio, qui a été confrontée à 
l'entier de la problématique des migrants, 
m'a permis d'envisager la situation migra-
toire dans son aspect plus global. N'avoir 
aff aire qu'à la tranche de demandeurs d’asile 
commettant des délits a de quoi réduire 
notre champ de vision et favoriser des géné-
ralisations. Nous sommes aussi confrontés 
à des situations mettant en cause le sens de 
notre travail : pouvez-vous imaginer arrêter 
l'auteur d'un vol à 14h, le relâcher à 15h et 
l'interpeller une nouvelle fois à 16h pour des 
faits similaires ? Je ne tente pas d'excuser la 
stigmatisation systématique des requérants 
d'asile mais davantage d'off rir des pistes 
permettant d'identifi er l'origine de l'aigreur 
de certains pandores.

MELISA RESTELLI

Appointée à la Police de proximité de Neuchâtel, 
responsable de tout ce qui relève de la Loi sur les 
étrangers

 Le fait d'avoir pu engager un dialogue constructif m'a permis
d'envisager la situation migratoire dans son aspect plus global.
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Il y a trois ans, mon cousin était bloqué en Grèce avec d’autres migrants. 
A l’époque, il n’avait pas encore décidé d’abandonner et de retourner en Iran. 
A l’époque, il était encore vivant. 

Kaveh Bakhtiari, pourquoi ce film, pour-
quoi ce sujet ?

C’était un concours de circonstances. J’étais 
en train d’écrire un fi lm de fi ction sur le 
sujet. On est toujours plus intéressant quand 
on parle d’un sujet que nous connaissons. 
Et l’émigration fait partie de mon histoire 
puisque je suis arrivé d’Iran à 9 ans avec mes 
parents et mes deux frères. Mon précédent 
fi lm, La Valise, faisait la tournée des festivals, 
et passait par la Grèce. Au même moment, 
j’ai appris que mon cousin avait été arrêté 
et emprisonné pour 3 mois à Athènes pour 
séjour illégal. Je voulais aller l’aider. Et je 
me suis dit que je pourrais en profi ter pour 
faire des repérages pour mon prochain fi lm.

Vous filmez ce quotidien d’attente insup-
portable, de tentatives de poursuivre 
cette route vers l’Europe. Mais on ne sait 
rien du pourquoi ils sont là, et qu’est-ce 
qui peut bien les pousser à vouloir sup-
porter une situation pareille...

C’était la règle du lieu, la maison d’Amir, le 
compatriote qui les héberge : ne pas parler 

du passé. C’est comme cela que j’ai pu entrer 
chez eux, avec ma caméra. Je n’osais pas leur 
poser la question et très vite je comprends 
qu’ils sont des survivants. Ce qui les intéresse, 
c’est de savoir s’ils vont rester en vie et avoir 
un avenir. Nous-mêmes ne savons pas d’où 
ils viennent ni ce qu’ils vont devenir.  Cela 
permet de ne pas les hiérarchiser, de ne pas 
les étiqueter, comme le ferait un Bureau de 
l’immigration, par exemple. C’est devenu le 
concept narratif du fi lm.

KAVEH BAKHTIARI, RÉALISATEUR

C’est par ces trois phrases que s’ouvre le fi lm l’Escale, du réalisateur Kaveh 
Bakhtiari, sélectionné pour la Quinzaine des réalisateurs 2013 à Cannes. Un 
fi lm intimiste, en immersion, dans le quotidien confi né de cinq hommes, une 
femme et un enfant débarqués isolément à Athènes sur leur route pour l’Europe 
et les Etats-Unis d’Amérique, et bloqués dans leur élan en Grèce. Sept personnes 
fi lmées, caméra au poing, durant un an, dans le petit appartement d’Amir, en 
sous-sol, à l’abri des regards extérieurs. Sept personnes qui se confi ent à la 
caméra, à Kaveh Bakhtiari, à nous, et qui fi nissent par nous devenir proches. 
Des visages, des yeux, qui disent la peur d’être arrêtés et emprisonnés, le 
poids de l’incertitude et du temps perdu. Des personnes dont le passé est tu, et 
l’avenir incertain. L’Escale aurait pu se passer n’importe où. C’est une histoire 
de l’Europe des migrants. Elle se passe en Grèce. © Louise Productions
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C’est-à-dire ?

Le passé de chacun, son devenir se situent en dehors de la frontière du fi lm. 
Le fi lm devient métaphoriquement une île déserte. On vit une expérience de 
clandestinité en tant que spectateur et nous n’avons pas besoin de clefs de 
lecture socio-politique pour les comprendre et s’attacher à eux. 

Et vous, comment vous positionniez-vous, avec votre statut, votre passeport 
suisse ? Vous alliez aider votre cousin à sortir de prison, avez-vous tenté des 
démarches ? 

J’ai passé 95% de mon temps à essayer de les aider de diverses manières. Ils 
étaient arrêtés pour séjour illégal ou pour avoir tenté de traverser la frontière. 
Il suffi  sait juste que la police sache que quelqu’un les cherche pour qu’ils soient 
libérés ! On parle de lutte contre l’immigration illégale, mais il s’agit d’une 
guerre contre les migrants, je crois.

PROPOS RECUEILLIS PAR SOPHIE MALKA

Le fi lm sortira le 27 janvier à Lausanne, le 28 janvier à Genève, le 1er février à La Chaux-de-Fonds, 
le 2 février à Fribourg et Neuchâtel.

Le fi lm a été tourné en Grèce en 2011-2012, alors que la Cour européenne des droits de l'homme 
vient de déclarer les renvois Dublin vers ce pays illégaux, du fait d’un système d’asile défaillant. 
Et avant qu’un parti néo-nazi, à la faveur de la crise, accède au pouvoir démocratiquement et qu’il 
puisse intensifi er ses razzias anti-immigrés, sous l’œil complice des forces de l’ordre pour moitié 
acquises à leur cause. L’assassinat d’un chanteur de rap antifasciste grec a conduit le gouvernement 
à déclarer en septembre dernier le parti illégal. 



Ce projet est né de ma rencontre avec le 
centre pour requérants d’asile de Feuillasse, 
à Meyrin, dans le canton de Genève.

Au retour de ma première visite au centre, 
j’ai pris conscience du parcours de vie de 
toutes ces personnes. Ce n’était plus de vagues 
silhouettes qui avaient fui des guerres, des 
dictatures … mais une femme enceinte qui 
était partie en pleine nuit avec sa petite fi lle 
de 5 ans parce qu’une milice confi squait sa 
maison, milice qui avait fait disparaître son 
mari plusieurs mois auparavant … C’était 
également un homme en danger de mort, 
en lutte contre la dictature établie dans son 
pays, placé dans un avion sans même savoir 
où il allait atterrir …

Mon désir est de redonner une huma-
nité à ces fi gures un peu fantomatiques qui 
hantent le paysage helvétique, provoquant 
tantôt l’inquiétude, tantôt la pitié.

Donner la parole à ces personnes, mais 
aussi à toutes celles qui sont autour : assistants 
sociaux, juristes, policiers, etc … quel est le 
vécu de ceux qui se battent pour que l’autre 
reste ou parte?

J’aurais pu intituler ce spectacle Réfugiés : 
Bienvenue nulle part, d’après le titre de 
l’introduction au livre Réfugiés, un scandale 
planétaire. J’ai décidé de l’intituler Au Bord du 
Monde, parce que quand on est placé au bord 
du monde, on peut encore garder l’espoir d’y 
arriver, dans ce monde. Et c’est l’espoir de 
tous ces gens qui m’a frappée et émue dans 

mes rencontres avec eux.
Ces personnes qui n’ont plus aucune place 

où exister, qui voient leurs droits diminuer 
d’année en année, qui n’ont aucune idée de 
quoi leur lendemain sera fait et qui portent 
toujours en elles, malgré tous les drames 
traversés, une étincelle d’espoir.

Je tente, par mon métier de comédienne, 
auteure et metteure en scène, de traquer 
l’humanité, parce qu’elle existe toujours! Et 
c’est souvent en allant à la rencontre des plus 
démunis qu’on la reconnaît de la manière la 
plus claire et limpide.

Tous m’ont parlé d’espoir, et certains 
même m’ont recommandé de ne pas oublier 
l’humour dans mon spectacle. « Parce que 
dans la vie, il y a toujours de l’humour » 
m’a dit un jeune réfugié des pays de l’Est 
de l’Europe.

De par mes expériences théâtrales hors 
de Suisse, notamment en Inde, en Palestine 
et à Madagascar, j’ai à chaque fois été bou-
leversée mais aussi très perturbée de voir à 
quel point « moins on a, plus on donne », et 
aussi à quel point « moins on a, plus on a foi 
en l’être humain ».

Cette constatation fait complètement 
écho à mon envie, mon besoin, mon exigence 
envers moi-même de monter cette pièce ici et 
maintenant, dans un pays occidental, et qui 
plus est, bien épargné par la crise actuelle 
qui sévit en Europe.

VALENTINE SERGO

VALENTINE SERGO, ÉCRIVAINE ET METTEURE EN SCÈNE
Mon désir est de redonner une humanité à ces figures un peu fantomatiques qui 
hantent le paysage helvétique, provoquant tantôt l’inquiétude, tantôt la pitié. 

Ce spectacle sera joué au théâtre St Gervais 5 rue du Temple 1201 Genève dans le cadre de la quin-
zaine Mémoires blessées, du 3 au 15 février 2014, les lundi, mercredi et vendredi à 19h et les mardi, 
jeudi et samedi à 20h30. Relâche dimanche 9 et lundi 10 février 2014
Réservations du lundi au vendredi de 12h à 18h au : 022/908 20 00

Valentine Sergo a écrit et mis en scène Au Bord du Monde un spectacle 
réalisé à partir de témoignages de demandeurs d'asile, de réfugiés et de 
professionnels actifs auprès des réfugiés. Elle nous explique sa démarche.
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LES VISAS HUMANITAIRES À L'ÉPREUVE DE LAMPEDUSA ET DE LA SYRIE...

UNE RÉFORME EN TROMPE-L'OEIL

AMBASSADES

Suite au naufrage survenu au large de 
Lampedusa le 3 octobre dernier, la cheff e 
du Département fédéral de justice et police 
a évoqué la possibilité de réintroduire la 
procédure d’ambassade, ajoutant que « la 
Suisse ne pouvait l'envisager seule » et que 
« cela devrait être discuté au sein des Etats 
membres de Schengen» 2. 

Pourquoi ce revirement ? Les visas huma-
nitaires n’off riraient-ils pas une protection 

comparable aux procédures d'ambassade 
pour les « vrais réfugiés » et les « personnes 
vulnérables » ?

Depuis octobre 2012, donc l’entrée en 
vigueur de la mesure, 17 visas humanitaires 
ont été accordés - dont 15 à des ressortis-
sants syriens 3- et 56 préavis négatifs ont 
été formulés  4. Quant aux demandes auprès 
des ambassades, entre 2006 et 2012, 2915 
personnes ont reçu l’autorisation d’entrer en 

« Le Conseil fédéral tient à ce que les personnes dont la vie ou l’intégrité corporelle est 
directement menacée puissent continuer de trouver protection en Suisse grâce à un visa 
humanitaire. Lorsqu’une personne est manifestement exposée à une grave menace dans 
son pays d’origine ou son pays de provenance, les autorités compétentes lui établiront un 
tel visa humanitaire. En d’autres termes, nous continuerons d’accorder notre protection 
aux personnes véritablement persécutées.» 1 Voilà ce qu’affi rmait, durant la campagne 
référendaire en vue de la votation du 9 juin, la Conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, 
pour appuyer les arguments en faveur de la suppression des demandes d’asile auprès des 
ambassades. 
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Dans sa communication, l’ODM indique « une reconnaissance de 4.5 % des demandes 
déposées à l'étranger  ». Ce qu’il ne met pas en avant, en revanche, c’est que sur les quelque 
38 571 demandes déposées aux ambassades entre 2006 et 2012, plus de 10 112 sont toujours 
pendantes . Ce qui biaise le taux de reconnaissance: sur 10 dossiers, si vous parlez d’un seul 
dossier accepté, mais que vous ne tenez pas compte des 5 dossiers non examinés, la réalité 
est quelque peu déformée …  

Ce que nous pouvons retenir avec certitude, sur base des données transmises par l’ODM, 
c’est que grâce à cette procédure, 2915 personnes ont pu obtenir une autorisation d’entrée 
en Suisse. Parmi celles qui ont effectué le voyage (2815), 430 personnes ont obtenu une 
admission provisoire et 1303 un statut de réfugié. Ceci correspond à une reconnaissance du 
besoin de protection de plus de 60%. L’ODM, qui considère les admissions provisoires comme 
des rejets, parle pour sa part de « 40%  ». 

AB

JEU DE CHIFFRES

Suisse pour y déposer une demande d’asile. 
Et plus de 60 % d’entre-elles ont obtenu une 
protection. La diff érence parle d’elle-même. 

Barrières administratives
« Un visa pour raisons humanitaires peut 

être délivré si, dans un cas d’espèces, il y a lieu 
d’estimer que la vie ou l’intégrité physique 
d’une personne est directement, sérieuse-
ment et concrètement menacéesdans son 
pays d’origine ou de provenance. L’intéressé 
doit se trouver dans une situation de détresse 
particulière qui rend indispensable l’inter-
vention des autorités, d’où la nécessité de lui 
accorder un visa d’entrée en Suisse. ( …) Si 
l’intéressé se trouve déjà dans un Etat tiers, 
on peut considérer en règle générale qu’il 
n’est plus menacé. » 5

Robert Cramer, Conseiller aux Etats 
genevois et président de la Commission des 
institutions politiques qui a débattu du projet 
de loi au Parlement, nous a confi rmé que les 
personnes se trouvant dans un pays tiers sont 
« en principe » considérées comme n’étant 
« plus menacées » et que les exceptions sont 
très « restrictives ». 

Ainsi, pour déroger à la règle du « en 
général », le requérant doit démontrer la 
persistance des menaces ou des persécutions 
personnelles dans le pays où il se trouve au 
moment du dépôt du dossier. A noter qu’il doit 
se présenter personnellement à l’ambassade. 6 
Or, certains pays en confl it, comme l’Érythrée 
et la Somalie – qui représentaient 45% des 
demandes jusqu'à l'abrogation de cette pos-
sibilité 7 – ne disposent pas de représentation 
suisse. L’obstacle est donc évident.

De plus, il est des situations collectives 
particulièrement tragiques : on pense notam-
ment ici aux Erythréens menacés d’enlève-
ment dans les camps de réfugiés au Soudan 
ou de traite lors de leur traversée du Sinaï. 
Pour eux, point de dérogation collective, 
chaque demande fait l’objet d’un examen 
circonstancié. Le « en règle générale » reste 
de mise : ils se trouvent dans un pays tiers, 
ils ne sont donc plus menacés.

Pratiques douteuses légalisées
Enfi n, si les demandes aux ambassades 

étaient jusqu'ici traitées par l'ODM, ce sont 
les fonctionnaires d’ambassade qui délivrent 

8
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les visas humanitaires. «  La plupart du temps, 
ce sont les employés locaux qui interviennent 
en première ligne, bien que, en principe, ce 
soit toujours un agent transférable du service 
consulaire du DFAE qui prend la décision 
fi nale sur les demandes de visa.» 9 Dans 
des contextes de tensions ethniques ou reli-
gieuses, dans lesquelles ces employés locaux 
peuvent être de parti-pris ou perçus comme 
tels, une telle organisation et une telle marge 
de manœuvre dans la prise de décision com-
portent un risque, à la fois de dissuasion à 
l'égard du dépôt d'une demande d'asile, et 
d’arbitraire. « Si la représentation estime en 
revanche que des motifs humanitaires ( …) 
n’existent pas, elle refuse la demande dans sa 
propre compétence au moyen du formulaire 
Schengen prévu à cet eff et.» 10  

On comprend ici mieux pourquoi l’ODM 
ne dispose pas d’informations sur le nombre 

de demandes de visas humanitaires déposées. 
Une manière de se laver les mains sur les refus 
d’entrer en matière par les fonctionnaires des 
ambassades et de se prémunir contre toute 
critique en cas de demandes non traitées ? 

Dans son rapport d’enquête sur l’aff aire 
des 10 000 demandes d’asile d’Irakiens 
déposées aux ambassades suisse de Syrie et 
d’Egypte et non-traitées par l’ODM, Michel 
Ferraud relève : « Si elle est acceptée, la pro-
position du Conseil fédéral [de supprimer les 
demandes déposées auprès des ambassades] 
permettra d’empêcher que des faits du type 
de ceux qui font l’objet de la présente enquête 
se reproduisent.» 11  

La loi avait alors été violée. Désormais, 
elle ne l’est plus …

ANGÈLE BILEMJIAN

1 « Votation populaire du 9 juin 2013, modifi ca-
tions urgentes de la loi sur l'asile: déclaration de 
la Conseillère fédérale Simonetta Sommaruga », 
Conférence de presse du 25 mars 2013.
2 « Un nouveau naufrage au large de la Sicile fait des 
dizaines des morts », RTS Info Monde, 13.10.2013.
3 Syrie : Informations actuelles - Entrée en Suisse, site 
de l’Organisation suisse d'aide aux réfugiés, état au 25 
novembre 2013.
4 L'ODM dit ne pas connaître le nombre de demandes 
déposées. Statistiques de l’ODM, établies sur la base 
de relevés manuels, communiquées par la porte-pa-
role francophone de l’ODM, Céline Kohlprath. 
5 Directive de l’ODM régissant l’examen des demandes 
de visa humanitaire, 28 septembre 2012, article 2.
6 Ordonnance sur l'entrée et l'octroi de visas, art. 10 
paragraphes 1 et 2.
7 ODM, Céline Kohlprath.
8 VE 140 Chronique Monde.
9 Rapport annuel 2005 des Commissions de gestion 
et de la Délégation des Commissions de gestion des 
Chambres fédérales.
10 Directive de l’ODM du 28 seprembre 2012,ch. 3.
11 Rapport sur les demandes d’asile déposées par 
des ressortissants irakiens dans les représentations 
suisses de Damas et du Caire entre 2006 et 2008, 
Michel Feraud, 22 décembre 2011. 

UNHCR / G. Beals



Au moment où nous mettions sous presse, le DFJP annonçait la suspension pure et 
simple de l'octroi facilité de visas aux parents de ressortissants syriens vivant en Suisse. 
Pour faire passer la pilule, les communiquants ont appelé cela une "levée de la mesure 
provisoire". Tant pis si elle n'a jamais été annoncée comme « provisoire » … Et d’expli-
quer candidement : « Il est vraisemblable que la plupart des personnes se trouvant 
dans une situation de détresse immédiate et pouvant prétendre à l’obtention d’un tel 
visa ont entre-temps fait usage de cette possibilité. »  C’est aussi, se justifi e le DFJP, 
que les allègements de visas « visaient à apporter une réponse rapide et non bureau-
cratique à l’aggravation de la situation en Syrie et au risque d’internationalisation du 
confl it observés à la fi n de l’été » (autrement dit, au moment où les menaces d’interven-
tions internationales pesaient sur la Syrie). Il est vrai qu’en ce début d’hiver, les progrès 
en Syrie sont remarquables … Le DFJP estime en tous cas que « la mesure s’est donc 
révélée effi cace et l’objectif visé a été atteint» (sic !). 

Sur quelle base? Au vu de la situation en Syrie et alentours (voir l'excellente 
"Opération Syrie" réalisée par la RTS), on comprend que les Syriens de Suisse cherchent 
à mettre leurs proches à l'abri. 1600 visas ont été délivrés et 5000 personnes ont pris 
rendez-vous auprès d'une représentation suisse. Mais visiblement, le DFJP a été surpris 
et dépassé par le nombre de demandes. Combien de Syriens vivent en Suisse avec un 
permis B, C ou la nationalité suisse et combien de personnes pouvaient-ils à vue de nez 
faire venir chacun ? A défaut de capacités d'anticipation, le DFJP cherche à manier l'art 
de la communication... 

De l'art de communiquer
La suspension de cette mesure a au moins eu le mérite de faire taire une autre 

polémique née quelques jours plus tôt. De fait, personne n’a été dupe quant à la 
« précision » apportée par l’ODM en mi-novembre à la directive du 4 septembre sur les 
visas humanitaires délivrés aux proches de Syriens établis en Suisse. Au terme « clarifi -
cation », la presse a préféré « durcissement » pour évoquer la décision du Département 
de Simonetta Sommaruga d’exiger désormais des garanties fi nancières aux personnes 
souhaitant faire venir leur famille depuis la Syrie ou les pays limitrophes et l’Egypte. Le 
4 septembre, Madame Sommaruga avait bien insisté sur l’aspect humanitaire de cette 
facilitation de visa et sur le fait que des garanties fi nancières ne seraient pas deman-
dées. Une information largement diffusée en Suisse dans les médias. 

Mais le 22 novembre, les organisations de défense des réfugiés ont appris par voie de 
presse que la règle du jeu avait changé. Selon une directive envoyée aux ambassades 
le 12 novembre, les Syriens qui souhaitent faire venir leur famille doivent désormais 
montrer un compte bien rempli. Certains se sont vu réclamer 30 000 francs, parfois par 
personne par les autorités cantonales, relève l'OSAR. Faudra-t-il qu’ils choisissent entre 
le frère, la mère ou la nièce, si encore ils ont ce montant en réserve? Ils doivent pou-
voir les héberger chez eux ou chez des proches. Enfi n, une disposition de la directive 
nouvelle mouture laisse totalement pantois : « Si la représentation à l’étranger parvient 
à la conclusion que, malgré l’invitation d’un hôte en Suisse, la procédure de visa n’est 
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HUMEUR
Visas facilités pour les Syriens  

On ne change pas les règles du jeu en cours de partie ! 
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"C'est comme un ca-
deau qu'on off re à un 
enfant et qui lui est 
retiré. Il y a une fi n 
pour tout." 

Mario Gat tiker, 
27 novembre 2013, 
lors d'une formation 
continue de l'OSAR.

introduite que dans le but de déposer une demande d’asile, les dispositions relatives 
au visa humanitaire s’applique. »  Au vu du nombre de visas humanitaires accordés 
en plus d’une année par l’ODM, on comprend qu’il ne s’agit plus vraiment d’une 
« facilitation » …

Que la Suisse soit souveraine en matière de visa est une chose. Mais ce pas en 
arrière est plus que problématique voire irresponsable: les Syriens de Suisse se sont 
appuyés sur la directive du 4 septembre, largement médiatisée, pour organiser la 
mise en sécurité de membres de leur famille, qu’ils soient encore en Syrie ou se trou-
vant en situation précaire dans un pays limitrophe. Ce qui représente un engagement 
considérable. Financièrement, car il y a des frais de voyages. Mais surtout sur le plan 
sécuritaire. Certains étaient peut-être encore en Syrie, et ont franchi la frontière pour 
se rendre à une ambassade au Liban ou en Turquie, par exemple. De ce fait, si elles 
ne l’étaient pas déjà, elles sont devenues des réfugiés. Peuvent-elles rentrer chez elles ? 
Actuellement, le HCR dénombre 4,25 millions de personnes déplacées internes en 
Syrie et 2,1 millions dans les pays limitrophes. Et dans sa prise de position sur la Syrie, 
l’agence de l’ONU considère que « les Syriens ou résidents de Syrie ayant fui le pays 
risquent des persécutions du fait qu’ils viennent d’un village ou un quartier contrôlé 
par une partie au confl it, à laquelle ils seraient automatiquement associés, ou alors du 
fait de leur religion ou de leur origine ethnique, associée ou perçue comme une partie 
au confl it. » 

Qu'à cela ne tienne, le DFJP compte traiter les 5000 demandes en attente « dans les 
meilleurs délais, conformément à la directive du 4 septembre 2013 et aux explications 
du 12 novembre 2013 s'y rapportant. »

Qu'arrivera-t-il à celles et ceux qui ne rempliront pas les conditions fi nancières? 
La Suisse a une responsabilité envers toutes celles et tous ceux qui ont entrepris les 
démarches sur la  base des informations médiatisées par le DFJP et sa cheffe entre le 4 
septembre et le 22 novembre date à laquelle les durcissements ont été rendus publics. 
Une obligation morale. On ne change pas les règles du jeu en milieu de partie. 

SOPHIE MALKA
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PROJET SOMMARUGA  ET ASSISTANCE JURIDIQUE EN QUESTION

L’HORIZON S’ASSOMBRIT ENCORE …

ACCÉLÉRATION

Les grandes lignes du projet ont déjà 
été décrites dans les colonnes de Vivre 
Ensemble 1: grands centres fédéraux où 
seront concentrés les demandeurs d’asile 
pendant 140 jours, exécution d’un maximum 
de renvois à partir de ces centres sans attri-
bution à un canton, réduction d’une partie 
des délais de recours à neuf jours (au lieu 
de 30 aujourd’hui), nivellement de l’aide 
d’urgence par le bas, construction de 500 
à 700 places de détention administrative 
supplémentaires, etc. 

Le projet est critiquable sous bien des 
aspects 2. Il est surtout frappant de consta-
ter qu’il vise à faciliter les expulsions, alors 
que les demandes qui ont une réelle chance 

d’aboutir à l’octroi d’un statut continueront 
d’être traitées en majorité dans une pro-
cédure dite « étendue », débouchant sur 
des décisions aussi lentes qu’aujourd’hui. 
Autrement dit, l’accélération des procédures 
concernera surtout les expulsions. 

Parallèlement aux durcissements préci-
tés, et en contre-partie aux racourcissements 
des délais de recours, Mme Sommaruga 
promettait la mise en place d’une assistance 
juridique gratuite pour les demandeurs 
d’asile. Cette perspective a fortement atté-
nué les critiques de la gauche et des œuvres 
d’entraide à l’égard de son projet, d’où un 
manque de combativité patent pendant la 
campagne référendaire, qui a permis à Mme 

Dans la foulée de la votation sur les mesures urgentes du mois de juin dernier, Mme 
Sommaruga, déclarée alors grande vainqueure, lançait la procédure de consultation 
sur « son » projet de restructuration complète du domaine de l’asile. Un projet de grande 
envergure, censé accélérer les procédures, dont le Parlement se saisira prochainement. 
Les prises de position des partis, rendues publiques au terme de la consultation, laissent 
craindre un échec retentissant de la cheffe du DFJP, en particulier quant aux promesses 
faites à sa famille politique en matière d’assistance juridique. 
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Sommaruga de défendre des durcissements 
sans écorner sa propre image. 

Malheureusement, vu les prises de 
position des partis lors de la consultation, 
l’assistance juridique promise n’a presque 
aucune chance de sortir vivante des débats 
parlementaires. Comme on pouvait s’y 
attendre, l’UDC et le PLR ont d’ores et déjà 
annoncé qu’ils ne soutiendraient pas sa mise 
en place, la jugeant trop coûteuse. Quant au 
PDC, il demande à voir, tout en précisant 
que le contrôle de qualité accompagnant la 
mise en œuvre de l’assistance juridique doit 
surtout permettre d’identifi er et d’exclure du 
fi nancement les procédures entreprises par 
les juristes jugées inadéquates. En résumé, le 
meilleur projet  que nous pourrions obtenir 
du Parlement servirait aussi d’outil pour 
contrôler le travail des mandataires. L’idée 
de garantir l’équité des procédures en raison 
d’une limitation drastique de l’accès à celle-ci 
n’est en tout cas pas au programme.

Le test en nature de cette nouvelle pro-
cédure « accélérée » se déroulera à Zürich. 
C’est dans ce cadre que Mme Sommaruga 
aura la possibilité de convaincre les parlemen-
taires de l’utilité de l’assistance juridique. 
Elle s’appuiera pour ce faire sur l’OSAR, 
qui vient de se voir attribuer le mandat de 
coordonner l’aide juridique et qui touchera 
1360 francs par demandeur d’asile défendu. 
Mais à la lumière du positionnement des prin-
cipaux partis, la tâche de Mme Sommaruga 
s’annonce plus que compliquée. Surtout que 
le test ne concernera que les demandes d’asile 
dite « accélérées », donc pouvant être traitées 
sans mesure d’instruction complémentaire. 

Autrement dit, des cas où il y a moins d’élé-
ments à défendre sur le plan juridique. Qui 
voudra fi nancer une assistance juridique 
débouchant sur une augmentation de recours 
qui aboutissent rarement ? 

Dépourvu de vraie assistance juridique, 
probablement agrémenté de nouveaux dur-
cissements au moment de son passage aux 
Chambres, le projet que Mme Sommaruga 
se retrouvera à défendre peinera à rallier 
sa famille politique : concentration des 
demandeurs d’asile dans de grands centres 
fédéraux, souvent éloignés des villes, avec un 
accès limité à une défense juridique et à un 
soutien de la société civile, en dehors d’une 
hypothétique assistance juridique légitimant 
une réduction des délais de recours, sans 
parler de la mise sur pied de centres d’attente 
et de départ, et de l’augmentation massive 
des places de détention administrative … 
Charmant programme, qui n’inspirera 
que du dégoût à ceux qui sont attachés à la 
défense du droit d’asile. D’ici à ce que ce scé-
nario catastrophe se réalise, on peut espérer 
que la Conseillère fédérale, consciente que 
son projet prend l’eau, utilisera sa marge 
de manœuvre, qui est réelle : par exemple 
dans l’application du droit par l’ODM, par 
des contingents de réfugiés, par des discours 
plus honnêtes sur l’asile dans les médias. 
En tout cas, les milieux de défense du droit 
d’asile, parce qu’ils ont été obligés d’avaler 
des durcissements comme la suppression 
de la procédure d’asile à l’ambassade, parce 
qu’ils seront probablement privés de la mise 
en place d’une assistance juridique digne de 
ce nom, doivent  plus que jamais exiger des 
améliorations concrètes. 

ALDO BRINA (CSP-GE)

1 Retrouvez les articles publiés dès  juin 2011 (VE 133) 
dans Vivre Ensemble (www.asile.ch)
2  La prise de position complète est disponible à 
l’adresse http://csp.ch/fi les/documents/GE/sec-
teur_refugies/Prise_de_position_CSP_restructura-
tion_projet_2.pdf  

Point positif, c'est le Centre suisse de compé-
tence pour les droits humains qui sera chargé 
d'évaluer la qualité de la procédure accélérée 
sur le plan juridique. La phase test démarrant 
à Zurich en janvier 2013, un premier bilan est 
attendu au printemps. 



Genève > Les mineurs non ac-
compagnés doivent être mieux 
encadrés

Le canton de Genève prend le pouls 
de l'accueil des mineurs demandeurs 
d'asile à Genève. Il a publié en octobre 
un premier rapport faisant le point de la 
situation dans le canton, qu'il s'agisse de 
mineurs non-accompagnés ou accompa-
gnés. Hébergement, hygiène, éducation, 
loisirs, sécurité, alimentation sont passés 
au crible par la task force  interdéparte-
mentale créée en mars, qui établit un 
certain nombre de recommandations. 
Le rapport fait une analyse comparative 
avec la situation dans les cantons de Vaud 
et du Valais. 

La démarche fait suite à une visite du 
Ministre de l'instruction publique Charles 
Beer, en fi n de mandat, dans un foyer où 
sont hégergés les mineurs non-accompa-
gnés et largement laissés à eux-mêmes. 

SMA

> Le rapport peut être téléchargé à l'adresse 
suivante: http://www.ge.ch/conseil_etat/2009-
2013/ppresse/doc/pointdepresse-20131113-an-
nexe1.pdf
> Lire également Ils sont abandonnés par la 
société  dans Le Courrier  du 20 novembre 2013. 

Hongrie >> Renvois 
Dublin sous conditions

Les renvois Dublin vers la Hongrie ne 
peuvent se faire qu’après examen par les 
autorités suisses des conditions auxquelles 
seront soumis les personnes renvoyées, a 
jugé le TAF, dans un arrêt examinant en pro-
fondeur la situation en Hongrie. Si dans le 
cas examiné, la décision de NEM et de trans-
fert vers la Hongrie du requérant étaient 
conformes au droit et que les transferts 
vers la Hongrie ne sont pas, par principe, 
illicites, une automaticité des renvois n’est 
pas tolérable, selon le TAF. 

Se basant sur les rapports de terrain, 
notamment du HCR, qui dénoncent 
l’existence de graves défaillances dans la 
procédure d’asile, le TAF précise que la 
présomption de sécurité ne peut pas être 
maintenue sans réserve. Et qu’il incombe à 
l’autorité qui applique le règlement Dublin 
II, de vérifi er de manière approfondie si le 
transfert entrainerait un risque sérieux et 
concret de non-respect des droits fonda-
mentaux du requérant. Par ailleurs, « la 
renonciation au transfert pourra s’imposer 
en particulier dans les cas où il est probable 
que des personnes vulnérables remplissent 
les conditions d’un placement en déten-
tion. » L’entrée en vigueur en juillet 2013 
d’une nouvelle législation hongroise,ainsi 
que l’accroissement des demandes d’asile 
exigent une vigilance particulière des 
besoins spécifi ques des personnes vulné-
rables, ainsi qu’un examen individuel des 
risques de mise en détention. 

AB
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CHRONIQUE   »
Capitale: BAMAKO 
Population: 16.3 MILLIONS D’HABITANTS (UN, 2012)
Ethnies : BAMBARAS, BOBOS, BOZOS, DOGONS, KHASSONKÉS, MALINKÉS, MINIANKA, PEULS, SÉNOUFOS, SONINKÉS 
(OU SARAKOLÉS), SONRHAÏS, TOUAREGS, TOUCOULEURS

Langues principales : FRANÇAIS ET BAMBARA, MAIS ON Y PARLE AUSSI LE PEUL,LE MANDINGUE, LE SONGHAÏS, LE 
DOGON, LE HASSANYA ET LE BERBÈRE.
Principales religions: ISLAM ET ANIMISME 
Produits d’exportation : COTON, OR

Situation des réfugiés dans le monde :
Suite au dernier conflit, le HCR estime à 460 000 personnes déplacées internes et assiste 
180  000 maliens réfugiés au Burkina Faso, au Niger et en Mauritanie. 

Demandes d'asile en Suisse en 2012 :
Nouvelles demandes déposées en 2012 : 226 
Dossiers traités en 1ère instance : 130
Décisions positives : octroi de l’asile = 0 / admissions provisoires* = 1
Décisions négatives : 1 rejet / 101 NEM dont 87 NEM Dublin**

* La Suisse compte les admissions provisoires comme des décisions négatives
** Une NEM Dublin signifi e que la demande doit être examinée par un autre Etat signataire de l’Accord de Dublin

     MONDE »15

LA RÉPUBLIQUE DU MALI

Pour en savoir plus: 

Fédération internationale des droits de l'homme, Mali. 
La levée des mandats d'arrêts consacreraient l'impu-
nité,23 octobre 2013 
> www.fi dh.org/fr/afrique/mali
International Crisis Group , Mali : fallait-il déjà crier 
victoire ? par Jean-Herve Jezequel, Jonathan Prentice, 
Jeune Afrique, 14 oct 2013 
> www.crisisgroup.org
Rapport de la Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme sur la situation des droits de 
l’homme au Mali, A/HRC/23/57, 26 juin 2013
Mali BBC country profi le 
> www.bbc.co.uk/news/world-africa-13881370



Chronologie du récent confl it 
17 janvier 2012 > Attaque des groupes armés touaregs du Mouvement national de libération de 
l’Azawad (MNLA) dans le nord du pays
21 mars 2012 > Coup d’Etat militaire contre le président Touré face à son incapacité à mater la 
rébellion touareg.Le MLNA s’allie aux salafi stes de Ansar Dine, lui-même allié à AQMI. Les trois 
groupes armés s’alimentent de combattants revenant lourdement armés de la guerre de Libye. Ils 
prennent progressivement le contrôle de la moitié nord du pays. Les djihadistes vont minoriser le 
MNLA et imposer la sharia sur le territoire. 
Janvier 2013 > Avec l’accord de l’ONU, la France intervient avec plusieurs armées africaines, inté-
grées depuis à la mission de l’ONU (MINUSMA). Kidal reste aux mains des rebelles qui la déclarent 
autonome.
Juin 2013 > Accord de Ouagadougou, entre le gouvernement intérimaire et les trois groupes rebelles. 
Le MNLA accepte de rendre progressivement Kidal, sur lequel il maintient encore son pouvoir. 
Juillet 2013  > Déploiement de la mission de la paix de l’ONU dans le Nord.
Août 2013  > Election présidentielle. Ibrahim Boubacar Keita est élu. Il sera investi le 19 septembre.
26 septembre 2013 > Les trois principaux groupes armés suspendent leur participation aux pourparlers 
de paix. Attentats et attaques terroristes  s’ensuivent à Tombouctou, Kidal et tout récemment à Gao.
24 novembre > 1er tour des élections législatives.

UNHCR / G. Gordon/ Janvier 2013

« Dans les pays qui ont connu des violations massives et répétées des droits de l’Homme depuis des 
décennies, les processus de vérité, de justice et de réconciliation constituent une nécessité pour la 
Nation mais aussi pour chaque famille endeuillée qui ne saurait trouver de repos tant que le sort de 
ses parents tués n’aura pas été éclairci et reconnu. C’est par ce chemin que le Mali pourra construire 
son unité dans sa diversité et dans la paix.»            Me Drissa Traoré, vice-président de la FIDH



Novembre 2013. L’assassinat des deux journalistes de RFI à Kidal, au 

Nord du Mali, a ramené au cœur de l’actualité un confl it qui secoue le pays 

depuis janvier 2012 et que l’élection présidentielle en août 2013 semblait 

avoir apaisé. De fait, l’insécurité et les stigmates de la guerre civile sont 

encore prégnants au Nord du pays, dans la région de l’Azawad, restée 

durant plus de 9 mois sous le contrôle des djihadistes (voir chronologie). 

La ville de Kidal, bastion des rébellions touaregs qui se sont succédées 

depuis l’accession de l’ancienne colonie française à l’indépendance en 

1960, était encore en novembre sous le contrôle du MNLA. 

Un retour à une véritable stabilité au Mali qui était considéré - peut-être 

à tort - comme un modèle de démocratie en Afrique, exigera des nouvelles 

autorités élues qu’elles intègrent au processus de reconstruction politique 

les minorités et la société civile–et pas seulement les parties au confl it. 

Par ailleurs, outre les questions d’infrastructure et de développement éco-

nomique (le Mali est le 25e pays le plus pauvre au monde, son économie 

émargeant de l’extraction d’or et de l’exportation de coton), la lutte contre 

l’impunité sera un élément-clé du processus de paix et de réconciliation. 

« Les nombreuses et graves violations des droits de l’homme et du 

droit international humanitaire perpétrées depuis janvier 2012 sont les 

conséquences d’une impunité cyclique qui s’inscrit dans une longue tradi-

tion de violence et de crimes » relevait la Haut-Commissaire aux droits de 

l’homme dans son dernier rapport sur la situation au Mali (juin 2013). Elle 

y confi rme, pour avoir enquêté sur place, des exécutions sommaires, des 

disparitions forcées, des crimes sexuels, des cas de torture, d’arrestations 

et de détentions arbitraires, et des actes de pillage commis depuis janvier 

2012. La Fédération internationale des droits humains (FIDH) n’hésite pas 

à parler de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité, qui ne sont 

pas « l’apanage exclusif d’une des parties ». 

L’ONG insiste sur l’urgence de voir une justice effi  cace et impartiale 

œuvrer au Mali, sur l’ensemble du territoire, sans exception. Et milite 

pour que tous les auteurs des crimes perpétrés pendant la guerre soient 

poursuivis. Une condition sine qua non pour que les quelque 200 000 

réfugiés et 450 000 déplacés internes ayant fui les exactions et l’insécurité 

puissent envisager un retour. 
SOPHIE MALKA

UNE PAIX RELATIVE 
MALI 
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» SUISSE
12 août
A Soleure, 10 demandeurs d’asile, 

majoritairement syriens, campent 

devant la gare pour protester contre 

les conditions de vie « indignes » 

auxquelles ils sont assujettis dans 

l’abri de Kestenholz. Pas d’air, pas 

de fenêtres, pas de lumière,  30 per-

sonnes sont entassées dans la même 

pièce, protestent-ils. Les autorités 

affi rment que la situation est provi-

soire. Selon Amnesty Suisse, la durée 

du séjour peut atteindre 9 mois. Le 15 

août, la police évacue le campement 

et disperse les protestataires dans 

différents centres, offi ciellement 

pour protéger les requérants d’asile.

16 août
La Conférence des départements 

cantonaux de justice et police s’est 

opposée à l’utilisation systématique 

des tests ADN. En avril, le parlement 

avait accepté une motion deman-

dant l’enregistrement des tests 

ADN pour certain.e.s requérant.e.s.. 

Le « Schweiz am Sonntag » du 18 

août s’est fait l’écho d’opinions 

dissidentes. Ainsi des cantons de 

Berne et de Lucerne, favorables aux 

tests ADN  pour les ressortissant.e.s 

érythréen.ne.s et somalien.ne.s, 

dans le cadre des demandes de 

regroupement familial. Iris RIVAS, 

cheffe du service de migration du 

canton de Berne, a déclaré que les 

pièces d’identité et certifi cats de 

naissance émis par les autorités de 

ces deux pays pouvant être falsifi és, 

ils doivent être considérés comme 

suspects. 

9 septembre
Près de 200 demandeurs d’asile 

syriens campent devant l’ODM 

pour demander le traitement de 

leurs demandes d’asile. Certains 

sont en Suisse depuis 2010, et 

l’absence de décision sur leur 

statut freine leur accès au marché 

du travail. Ils resteront jusqu’au 

20 septembre devant les portes de 

l’ODM et certains entameront une 

grève de la faim avant d’obtenir la 

promesse de Mario Gattiker que les 

demandes déposées avant décembre 

2010 seront traitées d’ici fi n 2013 et 

qu’il sera statué avant fi n 2014 sur 

les autres. 1900 demandes d’asile 

syriennes étaient pendantes en 

première instance à mi-septembre 

(source: bulletin SOSF)

10 octobre
A Nyon, une cinquantaine d’habi-

tants du quartier où est projetée 

la construction d’un immeuble de 

logements pour demandeurs d’asile 

ont signé une pétition pour soutenir 

l’accueil des réfugiés. Propriétaires 

et locataires réagissaient ainsi à une 

pétition hostile  aux demandeurs 

d’asile distribuée dans les boites 

aux lettres. PLR, Verts libéraux 

Verts et Indépendants et UDC ont 

déposé début décembre un postulat 

demandant de répartir les deman-

deurs d’asile dans différents appar-

tements plutôt que de les éparpiller. 

Une manœuvre de diversion, selon 

certains. Diffi cile à appliquer, selon 

le syndic de Nyon Daniel Rosselat : 

au vu de la pénurie de logement, 

attribuer des appartements aux 

demandeurs d’asile risqueraient 

d’aviver des tensions. 

12 octobre
Une marche blanche organisée 

par les jeunes de la communauté 

érythréenne de Suisse romande, se 

déroule à Genève à la mémoire des 

naufragés qui ont péri ou disparu 

dans la Mer Méditerranée. Les par-

ticipants entendent entourer les 

familles touchées et rendre hom-

mage aux victimes.

21 octobre
L’ODM met à nouveau au concours le 

mandat d’accompagnement médical 

des vols spéciaux (lire VE 144). 

14 novembre 
La pétition demandant au Conseil 

fédéral de renoncer aux renvois vers 

le Sri Lanka, de s’engager fermement 

en faveur des droits humains au 

Sri Lanka et de protéger les requé-

rants d’asile Sri Lankais en Suisse 

a été déposée avec plus de 25'000 

signatures. Elle avait été lancée par 

Amnesty International, l’OSAR, et 

la Société pour les peuples menacés 

le 2 septembre dernier. Rappelons 

que la Suisse a décidé de suspendre 

les renvois vers le Sri Lanka après 

l’emprisonnement de deux Tamouls 

expulsés de Suisse -lire notre analyse 

sur la problématique des renvois vers 

le Sri Lanka dans notre numéro de 

juin (VE 143). Les décisions négatives 

de l’ODM sont actuellement réexa-

minées. Mais plusieurs associations 

et ONG estiment la décision de 

suspension provisoire insuffi sante 

et réclament l’arrêt  des négociations 

en vue d’un accord de réadmission 

avec le Sri Lanka.

16 novembre
Le youngCaritas award 2013 est 

attribué à la Solicarte, un projet per-

mettant de collecter des bons Migros 

au moyen d'une carte cumulus col-

lective. Un projet mis en danger par 

la direction de la Migros, soucieux de 

pouvoir identifi er les détenteurs de 

carte individuellement (et de tracer 

18



leurs achats).

3 décembre
Le DFJP annonce le démarrage à 

Zurich de la phase de test des pro-

cédures accélérées. Les demandeurs 

d’asile seront choisis aléatoirement 

pour entrer dans la phase test, ils 

seront tous logés dans un centre 

situé à 2 km du lieu où se déroulera la 

procédure, un bâtiment administra-

tif où tous les acteurs de la procédure 

seront concentrés (fonctionnaires de 

l’ODM, conseil juridique, personnel 

médical). Une navette assurera le 

transport entre les deux lieux.

» EUROPE
20 août
Allemagne. Une quarantaine de 

militant.e.s nazis et de skinheads 

ont exprimé leur opposition à l’ou-

verture d’un centre d’accueil pour 

requérant.e.s d’asile à Hellersdorf, 

dans le secteur Est de Berlin. Les 

policiers sont intervenus pour 

éviter la confrontation avec les 

500 manifestants antinazis dont 

80 requérants d’asile accompagnés 

d’enfants.

Septembre
En France, les associations d’avocats 

et de droits humains protestent 

contre l’ouverture prévue de deux 

Cours de justice à proximité des 

centres de rétention dans les zones 

de transit à l’aéroport de Charles-

de-Gaulle. Ces tribunaux devront 

statuer sur l’autorisation d’entrée 

des requérants, démarche préalable 

au dépôt d’une demande d’asile. 

Sous prétexte de rationalisation de la 

procédure juridique et de réduction 

des frais de transports, la délocalisa-

tion de ces tribunaux éloignera les 

réfugiés des réseaux d’avocats et 

limitera l’accès à la documentation, 

essentielle à la défense effective de 

leurs clients. 

8 septembre
En Bulgarie, 82 requérants d’asile 

syriens retenus dans deux centres 

de rétention entament une grève 

de la faim contre leurs conditions 

d’accueil et la lenteur des procédures 

d’asile. Les requérant.e.s d’asile 

restent en moyenne un an dans les 

centres, alors que la loi bulgare fi xe 

le délai de détermination du statut 

à 6 mois. Les deux centres sont ini-

talement prévus pour des migrants 

détenus en vue de leur expulsion. 

Le HCR estime que les demandeurs 

d’asile ne disposent pas de moyens 

fi nanciers suffi sants pour subvenir 

à leurs besoins quotidiens, et que 

plusieurs centaines d’enfants, sans 

activités éducatives dans les centres, 

sont déscolarisés.  La Bulgarie est 

devenue un des points d’entrée 

privilégié des réfugiés syriens en 

Europe suite, notamment, à la 

construction d’un mur sur la fron-

tière terrestre entre la Grèce et la 

Turquie. Les autorités estiment que 

10  000 demandes seront déposées en 

2013. Un plan d’opération a été signé 

le 17 octobre avec le bureau d’appui 

européen (EASO) en matière d’asile 

pour faire face à l’augmentation du 

nombre de demandeurs d’asile et à 

améliorer et renforcer son système 

d’asile et de réception. 

26 septembre
Une plainte est déposée contre un 

offi cier de police de l’unité Dublin du 

service asile grec, partisan d'«Aube 

Dorée » pour avoir exprimé ouver-

tement des idées néo-nazies. Une 

enquête a été lancée afi n de vérifi er 

ces allégations et de déterminer si 

des actes répréhensibles ont été 

commis. Selon la loi, le fait de par-

tager des idées néo-nazies, n’est pas 

en soi une raison suffi sante pour un 

licenciement.

27 novembre
Trois survivants d’un drame ayant 

causé la mort de 63 migrants en mer 

Méditerranée déposent plainte de-

vant le Tribunal de première instance 

de Bruxelles contre l’armée belge 

pour non assistance à personne en 

danger. La plainte allègue qu’en avril 

2011, au plus fort du confl it libyen, les 

forces militaires belges ont reçu des 

signaux de détresse provenant du 

bateau des migrants. Elles n’ont pas 

répondu et donc violé l’obligation 

de porter assistance aux personnes 

en danger. En conséquence, 72 per-

sonnes ont été laissées à la dérive 15 

jours durant, malgré leurs appels à 

l’aide répétés et des contacts directs 

avec un avion, des hélicoptères et des 

navires militaires. (FIDH)

> UE : Union européenne

> CEDH : Convention européenne 
des droits de l’homme

> CourEDH : Cour européenne des 
droits de l’homme 

> DFJP : Département fédéral de
justice et police

> HCR : Haut Commissariat pour les 
réfugiés

> ODM : Offi ce fédéral des 
migrations

> TAF Tribunal administratif fédéral
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Quand je rencontre Salim au Service 
d’Aide Juridique aux Exilés-s (SAJE) à 
Vallorbe, en hiver 2008, il a déjà à son actif 
trois passages dans des centres de rétention 
-en Turquie, en Grèce et en France- et plu-
sieurs passage à tabac très violents de la part 
de policiers. Il est épuisé par son trajet d’Irak 
à l’Europe : la Turquie qui voulait le repousser 
à sa frontière, la Grèce à l’Irak, la Suède à la 
Grèce et la Suisse à la Suède. Salim a laissé 
sa femme et ses deux fi lles cachées en Irak le 
temps qu’il trouve une solution en Europe. 
L’Irak, il l’a fui pour avoir « collaboré » avec 
les forces étasuniennes – celles-ci l’avaient 
engagé comme interprète. 

En Europe, ses motifs d’asile ne sont 
pas examinés. Il reçoit une décision de 
non-entrée en matière Dublin de la part 
de la Suisse. Il est donc sur le point d’être 
renvoyé en Suède, et la suite de l’itinéraire, 
il la connaît … Après avoir épuisé les voies 
de droits et avant qu’il ne soit renvoyé, nous 
analysons avec Salim toutes les possibilités. 
Nous trouvons une initiative d’avocats amé-
ricains qui se nomme « The List  - Project to 
resettle Iraqi Allies » (http://www.thelistpro-

ject.org/). Elle a pour but d’aider à rapatrier 
des Irakiens qui ont clairement collaboré 
avec les Américains en Irak. À première vue, 
extrêmement peu de dossiers sont acceptés et 
encore moins de réels visas d’entrée délivrés. 
Nous faisons tout de même les démarches 
et envoyons tous les documents (des lettres 
de recommandantions de plusieurs lieute-
nants, un récit très précis des persécutions, 
etc.) puisqu’il avait un dossier d’asile très 
solide. Salim part et tente sa chance dans un 
cinquième pays européen. Il est entre-temps 
accepté par « The List » et un très bon avocat 
new-yorkais décide de défendre son dossier. 
Salim n’en peut cependant plus. Il sait qu’il 
va sous peu se retrouver en Irak par renvois 
interposés et est mort d’inquiétude pour sa 
famille. Il accepte son renvoi depuis la Suisse. 

Arrivé à l’aéroport de Bagdad, il est 
arrêté, incarcéré et torturé. Après pIusieurs 
semaines, il négocie sa libération contre 
une grande somme d’argent et arrive 
miraculeusement à sortir. Nous avertissons 
l’Organisation Internationale des Migrations 
(OIM) et organisons un convoi risqué entre 
Bagdad et Amman, en Jordanie, pour Salim, 

QUAND LA RÉALITÉ DÉPASSE LA FICTION...

« THE LIST »

TÉMOIGNAGE
Certaines personnes participent à des jeux télévisés dans lesquels elles mettent leur vie en 
danger, essayant de vivre des aventures, des parcours du combattant qui  … pimenteront 
leur vie ? Les rendront plus nobles ? Plus viriles ? Plus célèbres ? D’autres n’ont pas le choix. 
Elles traversent des épreuves qu’aucun scénariste n’oserait mettre en avant comme réalité, 
de peur que son fi lm ne paraisse pas crédible. Salim, lui, a vécu l’improbable pour sauver 
sa vie et celle de sa famille. Une histoire comme beaucoup d’autres que nos systèmes 
administratifs ne peuvent entendre puisque les numéros de dossiers déshumanisés n’ont 
pas d’histoire. Des histoires pourtant importantes à rappeler, encore et encore. Car elles 
nous rappellent que dans tout système, il existe toujours des alternatives, des voies de 
contournement.

Son cas a été décrit par l’ODAE romand dans une fi che descriptive 
> www.odae-romand.ch/IMG/pdf/Cas059_interprete_irakien-2.pdf
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sa femme et ses deux fi lles. Après plusieurs 
jours éprouvants, ils arrivent à Amman. 
Grâce à un groupe d’amis en Suisse, à un fond 
d’Amnesty International et de l’Organisation 
Mondiale Contre la Torture, nous récoltons 
un peu d’argent qui leur permet de vivre. 

En septembre 2009, nous croyons à un 
miracle. Salim et sa famille sont acceptés 
par les USA. À travers les mauvaises lignes 
téléphoniques entre la Suisse et la Jordanie 
se mêlent rires, larmes et soulagement. Une 
autre procédure commence alors : l’obtention 
réelle du visa américain. Visites médicales, 
interviews au UNHCR, etc. Jusqu’au jour où 
les autorités US demandent les passeports. 
La famille de Salim a des passeports échus. 
À cette époque, il n’était pas possible d’obte-
nir un passeport irakien en dehors du pays. 
Avec l’avocat américain nous essayons de 
débloquer la situation par l’intermédiaire 
de l’OIM, du HCR, des ambassades. Rien 
n’y fait. Impossible d’établir ces nouveaux 
passeports. 

Le temps passe, les stratégies s’ame-
nuisent. La pénibilité de la vie de la famille 
de Salim s’amplifi e. En 2013, Salim décide de 
tenter le tout pour le tout, n’ayant plus rien 
à perdre. Il rentre en Irak. Il cache sa famille 
et rejoint Bagdad. Il explique le nombre de 

fois où il a risqué d’être tué ou emprisonné. 
Il obtient les passeports, puis le fameux 

sésame.
En septembre 2013 après 5 ans de combat 

acharné et des dizaines de pays traversés, 
il pose le pied aux USA, où « The List » lui 
a trouvé un appartement et un travail. Il 
prépare l’arrivée de sa femme et de ses deux 
fi lles qui le rejoindront à la fi n du mois de 
novembre. 

L’Europe a reçu en décembre 2012 le 
prix Nobel de la Paix pour avoir transformé 
un continent en un territoire de paix. C’est 
omettre de manière outrancière la nouvelle 
guerre qu’elle livre contre la migration, 
une guerre qui comprend : des stratégies de 
« protection » du territoire avec FRONTEX 
et son budget colossal, des camps de déten-
tion administrative qui poussent comme 
des champignons, l’exploitation d’une main 
d’œuvre malléable dont l’Europe a besoin, 
des expulsions forcées qui traumatisent, 
humilient et tuent. Une guerre qui permet 
que des histoires comme celles de Salim et 
tant d’autres se passent dans la plus totale 
indiff érence. 

ELISE SHUBS, 
ANCIENNE CONSEILLÈRE JURIDIQUE AU SAJE
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RENVOIS DUBLIN ET DROITS FONDAMENTAUX  

JURISPRUDENCE

Début du confl it. Alors qu’il participe à 
une démonstration anti-Assad, A.S. est arrêté 
par les forces de l’ordre syriennes. Il croupit 
de longs mois dans une geôle où il subit des 
mauvais traitements et des humiliations. 
Il réussit à se soustraire à ses tortionnaires 
grâce à un parent qui soudoie les autorités, 
et il fuit la Syrie avec l’idée de trouver refuge 
près de proches parents établis en Suisse 
depuis longtemps. Son périple ressemble à 
bien d’autres. Traversée de la mer Egée sur un 
bateau plein à craquer, il manque de mourir 
lorsque celui-ci chavire. Une fois en Italie, les 
autorités menacent de le refouler en Syrie 
face à son refus de déposer une demande 
d’asile sur sol italien. Quand il retrouve 
fi nalement ses proches à Genève, il est déjà 
grièvement atteint dans sa santé mentale, 
souff rant d’un stress posttraumatique sévère 
et d’une dépression. 

Sans égard pour son état de santé ou 
la présence de membres de sa famille en 
Suisse – deux facteurs déterminants pour 
l’application correcte du Règlement Dublin – 
l’Offi  ce fédéral des migrations (ODM) prend 
une décision de non-entrée en matière en 
vertu des accords de Dublin 2  et ordonne 
son renvoi vers l’Italie. Son recours sera 
rejeté par le Tribunal administratif fédéral 
(TAF), dans une procédure à juge unique. Le 
TAF estime qu’A.S. ne peut se prévaloir de 
la clause humanitaire défi nie à l’art. 15 par. 
2 du règlement Dublin, qui prévoit qu’une 
personne « dépendant de l’assistance d’une 

autre » en raison «d’une maladie grave » 
devrait normalement être rapprochée d’un 
membre de sa famille. 3  

D’un point de vue juridique, ce cas -qui 
n’est pas unique en son genre dans nos 
permanences-  suscite nombre de questions 
concernant la pratique des instances suisses 
en matière d’application du règlement Dublin 
et les éventuelles implications pour les droits 
fondamentaux des intéressés. 

De l'effet utile ...
En premier lieu, il sied de rappeler un 

principe fondamental d’interprétation juri-
dique en droit européen : les dispositions 
d’une loi doivent être interprétées de façon 
à lui donner un « eff et utile », faute de quoi 
cette loi devient sans véritable application. 
Vu que les preuves de la grave problématique 
mentale d‘A.S. et de sa dépendance envers 
ses proches ont été apportées de façon cir-
constanciée et conformément aux exigences 
du règlement d’application des accords de 
Dublin 4, la décision du TAF semble pour 
le moins troublante, voire arbitraire. En 
eff et, si une victime de guerre hautement 
traumatisée ayant des proches parents en 
Suisse ne remplit pas les critères de la Clause 
humanitaire du règlement Dublin, alors qui 
les remplirait  ? 

Il sied également de questionner la 
conformité du renvoi d’A.S. avec les enga-
gements de la Suisse en matière de droits 
humains, notamment sous l’angle de

Dans le contexte de la plus grande crise des réfugiés de l’histoire récente, le parcours de 
« A.S. » un jeune requérant d’asile syrien, est tristement banal. L’accueil qu’il a reçu en 
Suisse, en revanche, l’est moins. Sa cause est pendante à Strasbourg 1.  

RENVOIS DUBLIN ET DROITS FONDAMENTAUX  RENVOIS DUBLIN ET DROITS FONDAMENTAUX  

UNE COEXISTENCE INCONFORTABLE  
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 l’article 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme. Cet article protège le droit 
au respect de la vie privée et familiale. Dans 
des situations exceptionnelles, la Cour de 
Strasbourg, par une jurisprudence constante, 
a élargi la portée de l’article 8 : lorsqu’il 
existe un lien de dépendance particulière, 
par exemple de jeunes adultes qui n’ont 
pas formé leur propre famille, la protection 
peut être étendue à d’autres membres que 
ceux de la famille nucléaire au sens strict.5 

Dès lors, toute mesure étatique entrant en 
contradiction avec le droit au respect de la 
vie familiale, telle qu’un renvoi, doit satisfaire 
aux critères énoncés par la CourEDH pour 
qu’elle soit admissible sous l’angle des droits 
fondamentaux. Le premier de ces critères 
est que l’ingérence étatique soit « prévue 
par la loi ». 6  

... au respect de la loi
L’ironie dans la situation de A.S. est que 

« la loi » en question est le Règlement Dublin. 
Et que celui-ci exige la conclusion inverse à 
celle prise par les juridictions helvétiques. 
A savoir que c’est précisément la Suisse qui 
devrait traiter la demande d’asile d’A.S. en 
vertu de la Clause humanitaire ! 

Il faut garder à l’esprit que le Règlement 
Dublin s’inscrit dans un ordre juridique où 
la protection de la famille constitue une 
valeur fondamentale. Et  la CourEDH, par ses 
arrêts, a joué un rôle cardinal dans la portée 
de cette protection. Dès lors, on comprend 
mieux la concordance entre la protection 
des relations familiales prévue à l’article 15 
par. 2 du Règlement et la protection octroyée 
aux relations tombant sous le coup de la vie 
privée et familiale émanant de la jurispru-
dence de la CourEDH. Une concordance que 
le législateur européen a décidé de renforcer 

dans la refonte Dublin III (entrée en vigueur 
en Suisse le 1er janvier 2014). Il a en eff et 
précisé la Clause humanitaire (art. 16) et 
réduit explicitement la marge d’appréciation 
des États dans son application. 

En refusant d’appliquer la clause huma-
nitaire prévue dans le Règlement Dublin, 
la Suisse prend le risque de contrevenir aux 
obligations découlant de l’article 8 CEDH. 
A.S. pourrait en constituer un exemple.     

BORIS WIJKSTRÖM / CSP - GENÈVE 

1 Les faits sont tirés du résumé du jugement publique-
ment accessible sur le site de la Cour européenne des 
droits de l’homme dans la cause A.S. v. Switzerland, 
application no. 39350/13 et de l’arrêt du Tribunal admi-
nistratif fédéral E-3207/2013, accessible sur le site TAF.   
2 Le Règlement Dublin II énonce les critères de déter-
mination de l’Etat compétent pour mener la procédure 
d’asile, ainsi que les règles et délais d’exécution de 
transfert vers cet État.  
3 L’art. 15 par. 2 du Règlement Dublin prévoit : « Lorsque 
la personne concernée est dépendant de l’assistance 
de l’autre du fait d’une grossesse ou d’un enfant nou-
veau-né, d’une maladie grave, d’un handicap grave ou 
de la vieillesse, les États membres laissent normale-
ment ensemble ou rapprochent le demandeur d’asile et 
un autre membre de sa famille présent sur le territoire 
de l’un des États membres, à condition que les liens 
familiaux aient existé dans le pays d’origine. »
4 Le Règlement (CE) N° 1560/2003 de la Commission du 
2 septembre 2003 portant sur les modalités d’applica-
tion du Règlement Dublin II dispose que « Les situations 
de dépendance visées à l'article 15, paragraphe 2, du 
règlement (CE) no 343/2003 s'apprécient, autant que 
possible, sur la base d'éléments objectifs tels que des 
certifi cats médicaux. »
5 Bousarra c. France, requête n° 25672/07, § 38 – 39 ; 
Bouchelkia c. France, requête n° 23078/93, § 41 ; 
Boujlifa c. France, 21 octobre 1997, § 36 ; Bensaid c. 
Royaume-Uni, n° 44599/98, § 47, A.A. c. Royaume-Uni, 
requête n° 8000/08, § 49.   
6 Al-Nashif c. Bulgarie, n° 50963/99, 121. La Cour 
EDH accepte normalement les interprétations du droit 
interne faites par les juridictions nationales, sauf 
« motifs très sérieux », voir Roche c. Royaume Uni, n° 
32555/96, §120.    
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En matière d’immigration et d’asile, on 
entend parler plus volontiers de chiff res – à 
l’instar de celui de 28’631 demandeurs d’asile 
en Suisse en 2012 – que de personnes. Le 
présent rapport, fondé sur des cas réels, vise 
à décrire la réalité vécue par celles et ceux 
qui demandent une protection ou qui veulent 
que l’on reconnaisse que le centre de gravité 
de leur vie se trouve en Suisse. 

Ce ne sont pas de « NEM Dublin » – 9'000 
en 2012 – mais de « Saba », « Hakim » et bien 
d’autres encore qu’il s’agit. Ce ne sont pas 
seulement des « étrangers criminels » qu’on 
renvoie – combien au juste sont renvoyés, 
demandent régulièrement des parlemen-
taires – mais parfois aussi des pères de famille 
tel qu’« Aboubacar ». 

A force d’aborder la question de l’immi-
gration et de l’asile en chiff res, fl ux et stocks, 
et de mener une politique dont le but affi  ché 
est de diminuer l’attrait de la Suisse, on en 
oublie presque l’essentiel, au risque de déshu-
maniser l’autre. Chaque personne se trouvant 
en Suisse a des droits inaliénables : celui d’être 
protégé contre les persécutions, la torture, 
les violences sexuelles et conjugales ; celui de 
vivre en famille ; et, lorsqu’on est un enfant, 
celui de voir son intérêt supérieur primer 
sur d’autres considérations d’ordre public. 

Un rempart essentiel face à la déshu-
manisation est la surveillance du respect 
des droits fondamentaux par les instances 

judiciaires et en particulier par la Cour 
européenne des droits de l’homme. Cette 
instance vient régulièrement rappeler que 
l’on ne peut empiéter sur le droit à la vie 
privée et familiale à sa guise, n’en déplaise 
à certaines autorités. 

Le Tribunal fédéral est également un 
garde-fou essentiel face à la tentation de 
l’abus de pouvoir. Cette instance a ainsi joué 
un rôle très important afi n d’empêcher le ren-
voi de « Lucas » qui demandait uniquement 
que son fi ls puisse fi nir son année scolaire 
avant de rentrer dans son pays. 

Chaque jour, les décisions qui nous 
sont transmises par nos correspondants 
témoignent de manoeuvres des autorités 
cantonales et fédérales pour contourner les 
obligations internationales de la Suisse, voire 
les lois fédérales lorsque celles-ci accordent 
des droits. Face à ces pratiques, le travail de 
défense individuelle que mènent les manda-
taires qui nous transmettent ces situations 
est essentiel. Seulement, ceci n’est que la 
pointe de l’iceberg et bien d’autres situations 
échappent à une défense de qualité devant 
une administration toute-puissante, ainsi 
qu’à l’observation qui est au coeur de notre 
travail. 

ODAE ROMAND

> Pour télécharger le rapport d’observation : www.
odae-romands.ch

UN MOT D'ORDRE: DISSUASION  

6ÈME RAPPORT D'OBSERVATION DE L'ODAE ROMAND  

PUBLICATION

L'Observatoire romand du droit d'asile et des étrangers vient de publier son sixième rap-
port d'observation. Un document refl étant la pratique des autorités suisses observée sur 
le terrain durant l'année écoulée en matière de loi sur les étrangers et de loi sur l'asile. En 
s'appuyant sur des situations concrètes, le rapport fait émerger la réalité humaine qui se 
cache derrière les dossiers et les jugements. (réd.)
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DÉCRYPTAGE

Début octobre, la Suisse et l’Europe apprenaient la nouvelle du drame de 
Lampedusa. Dans les médias romands, au-delà de la tragédie, de l’émo-
tion suscitée par la découverte des corps, une notion récurrente : celle du 
«fl ux incontrôlé» ou du «problème de l’affl ux des migrants sur les côtes 
européennes» . L’idée de surnombre fait écho à l’un des modes de des-
cription des étrangers les plus usités en Suisse depuis les années 1920. 
Mais qu’en est-il vraiment de cet « affl ux » en Méditerranée, et en Europe ?
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DU FLUX INCONTRÔLÉ DE MIGRANTS 
EN MÉDITERRANÉE *...
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* « Je vous rappelle cette information, un navire de clandestins a coulé au large de Lampedusa. Ils 
étaient 500 sur l’embarcation, surchargée. A cette heure, seulement 150 sont sauvés.  La tragédie 
montre l’ampleur du fl ux incontrôlé de migrants en Méditerranée. »

Darius Rochebin, RTS, 3 octobre 2013
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Les chiffres

De manière générale, rappelons que les migrations internationales sont res-
tées stables ces cinquante dernières années 1. Plus précisément, les chiff res fournis 
par le HCR des arrivées irrégulières en Italie par la mer sur les six dernières années 
montrent qu’il n’y a pas d’augmentation croissante, mais de grandes fl uctuations : 
13 200 en 2012, 61 000 en 2011, 4328 en 2010, 9573 en 2009, 36 000 en 2008, 19 900 en 
2007, 22 000 en 2006. La variation est davantage liée aux contextes sociopolitiques 
des pays d’origine ou de provenance qu’aux politiques des pays d’accueil2. Ces chiff res 
doivent aussi être lus sous l’angle de l’évolution des routes migratoires (voir Tab. 1). 
Une évolution en partie liée au durcissement des contrôles dans la Méditerranée 3. 
En d’autres termes, les fl ux ont toujours existé, sans pour autant qu’il y ait de « fl ux 
incontrôlé » ; et la surveillance des mers a plus d’infl uence sur les routes empruntées que 
sur la venue des personnes en Europe.

La comparaison des demandes d’asile européennes avec le nombre de réfugiés 
dans le monde est également éclairante. Surtout lorsque l'on sait que la majorité des 
personnes arrivées sur les côtes italiennes depuis le début de l’année sont demandeuses 
d’asile 4 : selon le HCR, les pays du Sud accueillent 4/5 des réfugiés dans le monde 5. La 
situation syrienne, où plus de deux millions de personnes ont trouvé refuge dans les pays 

1  PNUD, Lever les barrières, mobilité et développement humain, 2009.
2  Besson, Roger et Etienne Piguet (2005). Trajectoires d’asile africaines : répartition des demandes d’asile en 
Europe et effets des politiques. Neuchâtel: Swiss Forum for Migration and Population Studies [etc.].
3  Del Biaggio Cristina, Campi, Alberto (photogr.), Regards sur les migrants de longue distance en Grèce. Analyse 
de procédure et d’acteurs à partir de trois d’observations privilégiées : la région d’Evros, Athènes et Patras L’Espace 
Politique, 2013, vol. 20, no. 2 ; Rodier, Claire, Xénophobie Business : A quoi servent les contrôles migratoires. Paris : 
La Découverte, 2013.
4  Selon un fonctionnaire du ministère de l’Intérieur italien, en date du 14 octobre 2013,  35 085 personnes 
migrantes sont arrivées sur les côtes italiennes depuis le début de l’année, presque tous souhaitant y demander 
l’asile: 9805 Syriens, 8443 Erythréens, 3140 Somaliens, 1058 Maliens, 879 Afghans. Antenello Mangano. Non 
vogliamo essere buoni? Cerchiamo di essere intelligenti. Nel 2013 nessuna emergenza sbarchi. Terrelibere.org, 
18.11.2013.
5  UNHCR, Asylum Levels and Trends 2012.

LE
 C

OM
PT

OI
R 

DE
S 

M
ÉD

IA
S



limitrophes contre environ 40 000 pour l’Europe 6, vient confi rmer cette tendance.

Pourquoi ne pas mettre plutôt en avant 
le rôle de l’Union européenne et les entraves à la migration?

Le drame de Lampedusa n’est pas un cas isolé 7 et il est nécessaire de le replacer dans 
le contexte plus large de la restriction des voies légales de la migration et des dispositifs 
de contrôle des frontières de l’UE. 

Dans le cas de la Suisse, la décision de supprimer les demandes d’asile aux ambas-
sades (lire p. 9) a une incidence directe sur ce type de drames. D’autant plus lorsque l’on 
sait que les principaux pays de provenance des naufragés du 3 octobre sont l’Erythrée et 
la Somalie, deux pays fortement touchés par cette mesure. 

Plus largement, cet événement est symptomatique du prix payé par les personnes 
migrantes à la surveillance des frontières par l’UE, notamment par le biais de Frontex, à 
laquelle la Suisse contribue depuis 2008. Le lien entre les risques pris par les personnes 
pour éviter les contrôles et la présence de l’agence en Méditerranée a été reconnu par le 
directeur de Frontex lui-même. 8 

La criminalisation de l’aide aux migrants par certains Etats va aussi dans ce sens. 
Ainsi des procès intentés contre les pêcheurs ayant cherché à venir en aide aux embarca-
tions en détresse dans les eaux italiennes 9. A Lampedusa, certains  pêcheurs ont continué 
leur route sans porter secours aux passagers en perdition. D’autres, ayant déjà sauvé 47 
personnes, se sont vus empêchés par les gardes côtes italiens de repartir aider les secours 10. 

Pour une information juste

6  IRIN, En Europe, les réfugiés syriens ne sont pas les bienvenus, 26.09.2013. 
7  Selon le UNHCR, au moins 1500 personnes sont mortes en Méditerranée en 2011. Près de 20’000 personnes 
depuis 1993, selon l’ONG United against racism. 3’300 personnes aux abords de Lampedusa, selon la même ONG. 
8  Brunsden, Jim, Frontex chief warns about failure to reduce migration, EuropeanVoice.com, 11.09.2008.
9  Malka, Sophie, Non-assistance à migrants naufragés.  VE 134, septembre 2011 ; Tafelmacher, Christophe, 
Verdicts des tribunaux pour les courageux marins, VE 126, février 2010.  Rekacewicz, Philippe, Migrations, 
sauvetage en mer et droits humains Visions cartographiques, 27 septembre 2009. 
10  Le Monde, Naufrage à Lampedusa : les secours critiqués, 5 octobre 2013.

LE COM
PTOIR DES M

ÉDIAS

Vivre Ensemble a offi ciellement lancé Le Comptoir des médias  le 2 novembre 2013 à Neuchâtel 
dans le cadre d'une conférence intitulée « Lutter contre les préjugés, aussi dans les médias ».

A cette occasion, deux linguistes de Lausanne, Vincent Capt et Jérôme Jacquin, ont pré-
senté une analyse des modes de désignations des étrangers dans les discours politiques de 
l’UDC.  Nous avons ensuite pu souligner dans quelle mesure ces traits de fi gure se retrouvent 
dans le discours médiatique. 

Notre projet a déjà fait des émules, puisque le groupe Migr’action (mouvement nouvellement 
créé à Neuchâtel suite au référendum) a décidé de rejoindre notre projet. Nous fonctionnerons 
essentiellement en réseau, en nous appuyant sur les compétences de chacun.

> La recherche publiée par les linguistes et le descriptif des buts et fonctionnement du Comptoir des médias 
sont disponibles sur notre site Internet.



Nous avons besoin de votre soutien !

Le Comptoir des médias * vise à favoriser un traitement équilibré et objectif des infor-
mations liées à l’asile dans les médias. Sensibilisation et documentation des journalistes, 
réactions et fact-checking lors de diff usion d’informations erronées ou incomplètes, 
décryptages (ci-contre), le menu est appétissant, mais nous ne disposons que de peu 
de moyens dans cette phase de démarrage. C’est pourquoi nous avons besoin de vous.  

Comment nous aider? 
Participez au projet: Signalez nous tout article ou émission probléma-

tique, ou au contraire, de qualité que vous avez lu, vu ou entendu. Nous ne 
disposons que d’un poste à 20% ! Pour cela, un  numéro de téléphone (ré-
pondeur ou SMS) : 077 497 41 00 et / ou une adresse e-mail: media@asile.ch 
Vous pourrez aussi y poser vos questions et demander des précisions sur une théma-
tique précise, pour éventuellement rédiger une lettre de lecteur. Nous nous efforcerons 
d’y répondre au mieux en mobilisant notre réseau de spécialistes de l’asile. 

Faire un don sur le CCP 12-9584-1 avec la mention "projet médias". Vous nous 
permettrez de passer le pourcentage de coordination du projet de 20% à 40%.

*Le descriptif du projet se trouve sur notre site Internet www.asile.ch. 
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Les médias et les Roms
Le 5 décembre 2013, la Commission fédérale contre le racisme a publié 
une étude de l’Université de Zurich sur le traitement médiatique des 
Roms dans les principaux médias de Suisse, réalisée entre 2005 et 2012. 
Principaux constats : l’information en Suisse se focalise sur les comporte-
ments déviants et criminels et moins sur les discriminations dont les Roms 
sont victimes ou sur leurs eff orts d’intégration. Une contribution sur huit 
tend à être discriminante parce qu’elle fait appel à des généralisations 
associées à des stéréotypes négatifs. La CFR invite donc les médias, entre 
autres, à nuancer leur propos, à éviter les amalgames, « à varier les angles 
d’approche et à tenter de comprendre les réalités économiques et sociales 
vécues par ces minorités en Suisse dans toute leur diversité. » 

RR

Contribuer à diff user l’image faussée d’une Europe soumise à un « affl  ux incontrôlé 
de migrants» n’est pas neutre. Selon l’anthropologue Michel Agier, l’émotion ressentie 
devant la tragédie peut vite passer à une autre émotion, celle de la peur de l’invasion de 
l’étranger 11. Une émotion qui aura pour eff et politique de conforter le consensus autour 
du renforcement de la surveillance et du contrôle des frontières extérieures de l’UE. Une 
politique basée sur des faits biaisés, avec les eff ets que l’on connaît. Et comme l’a montré 
Claire Rodier dans notre dernier numéro, ce tout-sécuritaire est ineffi  cace. 

RAPHAËL REY

11  Michel Agier, Journal de 8h, France Culture, 4.10.2013.
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 PUBLICATIONSPUBLICATIONS
Vous organisez une conférence, un débat 
sur l'asile ? Nous mettons à disposition de la 
documentation. 
A commander auprès de vivre.ensemble@asile.ch:

Il y a ce qu'on dit sur les réfugiés. Et il y a la réalité.
Flüchtlinge - Fakten statt Vorurteile
Des faits et des chiffres, pour tordre le cou aux préjugés 
sur l'asile. Brochure illustrée, publiée par Vivre Ensemble 
en novembre 2012. 



Le site Internet de Vivre Ensemble, ce  sont de nombreux documents 
publiés par diverses organisations, l'annonce d'événements, mais aussi des 
initiatives originales, des reportages, des photos. 
A découvrir actuellement sur notre site  « Regards de requérants ». 
Un diaporama réalisé suite à un atelier-exposition de photographie 
participative animé par Alberto Campi dans un centre d'accueil à 
Neuchâtel. Témoignage d'un des participants:

Quand ce « vilain gars » (ndr: il s’agit d’Alberto Campi, le photographe qui a 

dirigé le projet) est arrivé la semaine passé… il m’a changé les idées. J’ai pris 

beaucoup de photos dans ma vie, mais jamais comme Alberto nous a expliqué de 

le faire. Je n’avais jamais fait cela avant. Je prenais des photos, mais il n’y avait 

pas d’émotions. Je prenais uniquement des photos. C’était bien. Fini.

Un jour Alberto est venu et a dit: « Prenez des photos moches ». J’ai pris des 

photos moches. Pendant la nuit, je répétais à moi-même… « Photos moches… 

Pourquoi ce gars me demande de prendre des photos moches ? » Ma vie entière 

est moche, et il vient ici et me rappelle mon passé. J’aimerais oublier mon passé. 

J’aimerais commencer une nouvelle vie. J’aimerais créer de nouvelles choses. 

J’aimerais avoir un peu de bonheur et de liberté.

Le deuxième jour Alberto nous a dit de prendre de belles photos. Je n’ai rien com-

pris, mais j’ai pris de « belles photos ». Pourtant, j’étais encore très confus. Jusqu’à 

ce moment-là, je n’avais rien en tête.

Le troisième jour il a dit: « prenez des photos et quand vous prenez des photos, 

montrez-moi votre passé ». Et alors j’ai compris ce qu’il était en train de nous dire. 

Et alors, j’ai aussi compris quelles images il voulait qu’on prenne: « Quand vous 

prenez une photo, il faut qu’il y ait des émotions dans ces images ». Des images 

qui sont vraiment importantes dans notre vie. Ces images sont toute ma vie. Je ne 

suis pas un bon photographe ; je ne sais pas comment utiliser une caméra. Mais 

quand j’ai pris les photos, j’ai vu ma vie, toute ma vie dans quelques images. Peut-

être que la prochaine fois je vais montrer d’autres choses…

C’était très bien. C’était une expérience très différente, et très belle.

Rajesh Pradhan
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